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COUR DES PAIRS. 

P ROCÈS DES SIEURS DE POLIGNAC, DE P EYRONNET, DE 

CHANTELATJZE ET DE GUERNON-RANVILLE. — Rapport 

Je M. le comte de Baslard. 

Voici le rapport présente' dans la se'ance du 29 no-

vembre par M. le comte de Bastard, l'un des commis-

saires chargés de l'instruction du procès des ministres 

accusés par la Chambre des députés. ( Les autres com-

missaires étaient M. le baron Pasquier , président j le 

comte de Pontécoulant et le baron Séguier. ) 

PREMIÈRE PARTIE. 

Messieurs, c'est au milieu des plus grands événemens dont 
'l'histoire puisse jamais conserver le souvenir, que la Chambre 
des députés traduit devant la Chambre des pairs les conseillers 

(!e la couronne. Héritière des plus nobles souvenirs , et parti-
chant à toutts les gloires de la patrie , la Chambre des pairs 
exerce aujourd'hui en France cette magistrature politique dont 
toutes les nations ont compris •la nécessité. Dans tous les 
temps et chez tous les peuples, il exista de grands corps aux-
quels f appartint d'influer puissamment sur la législation, 
i.t d'assurer dans toute son étendue lu libre cours du 
droit de justice , ce premier besoin des peuples tt des 

Permanente dans l'ancien sénat de Rome , plus mobile 
et non moins absolue dans le Tribunal des Amphictions , 
aussi élevée dans la pairie de la Grande-Bretagne que dans 
l'antique Cour des pairs de France , celte double puissance 
se trouve partout , toujours également supérieure , égale-
ment respectée. A toutes les époques , les législateurs ont 
reconnu que cette réunion de pouvoirs dans un même 
corps , donnerait seule à la société, assurerait aux accusés, 
pour ces grandes causes qui n'aparaissent que de siècles en 
siècles , et auxquelles semblent liées les destinées des nations , 
toutes les garanties de lumières, de puissance , de force , 
de courage dont la justice alors sent plus vivement le be-
soin. -

La Chambre des pairs de France , par l'élévation de 
son rang dans la hiérarchie des pouvoirs , par l'indépen-
dance que lui assure la stabilité de son existence , par le 
nombre même de ses membres , par l'habitude et la né-
cessité où elle se trouve de s 'occuper chaque année de; 
plus grands intérêts du pays, la Chambres des pairs pou-
vait seule composer le Tribunal suprême de la Franco : 
seule par son caractère politique et judiciaire , elle pou-
vait constituer cette magistrature d'un ordre supérieur, ca-
pable de comprendre, de juger les grands procès, et de 
rassurer à la ibis le pays èt les accusés. Seule elle avait le 
pouvoir et ie droit de s'affranchir des prescriptions étroites 
delà loi écrite, et de n'écouter que les règles éternelles de 

l'équité et de la raison ; de ne laisser aucun crime impuni, 
et d'infliger à chaque crime la peine qui lut était justement 
acquise ; de résister aux exigences de l'autorité et à l'cn-
Jranoticiit des partis ; de ne voir enfin que le bien de 

patrie , que les intérêts de la justice à laquelle les na-
tions n'ont jamais manqué impunément. Tel est , Mes-
sieurs , dans le présent et dans l'avenir de la France , le 
rote auguste de le Cour des Pairs , telle est aujourd'hui 
Si mission. La Cour des pairs 3' sera fidèle, et chacun de 
ses membres saura se placer à la hauteur de ses fonctions ; 
mais plus les fonctions sont graves, plus les obligations eu 
s<

Wt rigoureuses; plus la conscience de l'homme de bien 
0 besoin d'être fortifiée par le sentiment du devoir. Il re-
cherche alors la vérité avec une ardeur nouvelle ; il sent 

" '"-'ces si té de tout connaître , les pensées les plus secrè-
l* , les motifs les plus cachés , les hésitations les plus lé-
gères ; il désire tout apprécier ; il voudrait pénétrer dans 
les unes, lire dans louies les consciences et acquérir ainsi, 

et comme homme 
connaissance si in-

**; S'andfs qnottions que comme juge 

jX'Wiqae' il est appelé à décider , nue 

"ftc quil ne puisse jamais être ex-posé à un remords ou 
a nu regret. 1 J 1 

Quels qu'aient rte' les efforts de la commission , notre tra-

■ ."j6 Pourra que bien imparfaitement atteindre ce but si dé-

5L * . ' ^" moins nous n'avons rien négligé pour y arriver et 

emr les lumières (pie l'instruction pouvait nousoli'rir. Nous 

'ons vous faire connaître le résultat de l'examen auquel nous 

„ofi sommes livrés , et vous faire pari des réflexions que nous 
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 1 " 5 i urccs chacune des questions qui vous seront sounii-

ççu^i8 P'ufieurs fois , sous l'arlministiTtion qui avait précédé 

«: uu prince de Polignac,on avait su que des tentatives 
1 aient été laites pour le porter à la tête des affaires. Ces pro--J pour le porter à la tête des allaires. Ces p 
11 la iem ent , e,mu leur accomplissement,^ cette administration, 
^"î*"™ de laquelle nous devons le complet alfranchisse-
' "1. « la l""esse et la vérité dans les élections , fut remplacée 

«ut ibaq. Chacun de vous, Messieurs , se rappelle la dou-
le 

Isa 
Renie"

56 lm P ressum fl"c la France entière éprouva à ce chan-
leclii? 1 ' aVe° ( l l|clle inquiétude pour son avenir elle appui 

uo» des premiers conseillers de la couronne. 
r 'le partie chef avoué du nouveau cabinet prit-il à sa 

depuis long-
ne maladie très 

Sr^j d,e Po%uac qu'éloigné 
S il

1
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e
> '«levant à peine d'un, . 

e' seb'r ,C^ ta etl 'a,, gcr à la composition première du conseil , 

de MomWlrt M i
n o r qU'°° lui a,1iolKn» Pour «"lègues M. 

Nous d Courvoisicr. 
de ™

e
r <uVons '.Messieurs, le dire dès à présent , le choix du 

de GhabrolCL | ^m.,s,,es > non moins que celui de M. le comte 
1 laissait entrevoir que ce conseil, formé sous des 

auspices si inquiétans pour la France, rencontrerait dès ses 
premiers paffcin obstacle à toute résolution violente. Aussi ne 
put-il convenir d'un symbole qui liât la .conscience politique 
de tous ses membres. lise divisa bientôt, et à la retraite du 
comte de Labourdonnaye , le prince de Poliguac devint prési-
dent du conseil. Mais quels avaient été, dans cette première 
période de son existence, les plans du ministère? Avait- on 
dès lors conçu le dessein de portër atteinte à nos franchises, 
et l'exécution n'en fut-elle ajournée que par l'opposition éclai-
rée de quelques membres du conseil qui repoussaient un pa-
reil attentat? Rien dans les pièces du procès n'autorise à ad-
mettre cette supposition. 

Vers cette époque, le comte de Guernon-Ranville fut char-
gé du portefeuille de l'instruction publique; il crut devoir, 
avant de l'accepter , ainsi qu'il le déclare , faire connaître à M. 

de Polignac que la Charte ( nous rappelons ici ses propres ex-
pressions) était son évangile politique; que sa raison comme 
sas sentimens se liaient aux doctrines constitutionnelles , à la 
conserv ation desquelles était désormais attaché le salut de la 
France. Cette profession de foi ne fut point un obstacle à son 
entrée aux affaires. 

Cependant les journaux que l'on supposait dévoués au mi-
nistère et plus spécialement au président du conseil , récla-
maienthautement les mesures les plus violentes, et s'efforçaient 
d'entraîner le gouvernement dans la voie périlleuse des coups 
d'Etat ; et si ces journanx n'étaient pas les organes du minis-
tère tout entier, ils l'étaient au moins du parti auquel était cen-
sée appartenir la fraction la plus influente du cabinet. Aus-
si ne faisait-on rien pour montrer qu'on repoussait ces in-
sinuations criminelles , et avec raison la France entière 
devait croire que l'on avait adopté les projets les plus sub-
versifs de l'ordre établi. 

Si ces plans ne furent pas discutés au conseil , ils oc-
cupèrent tellement les esprits , on les annonça d'une ma-
nière si positive, que M. de Guernon-Ranville crut devoir 
les combattre dans nn écrit rédigé d'abord pour s'éclairer 
lui-même, et dont vers le 10 décembre il donna communica-
tion à M. de Polignac. Il y montrait le danger des coups 
d'Etat pour le pouvoir lui-même , leur criminalité , et 
combien, en même temps qu'ils ébranlaient les trônes loin 
de les soutenir, ils étaient contraires à la morale éternelle 
dont les règles doivent également diriger les peuples et les 
rois. Nous croyons devoir vous faire connaître les passages les 
plus remarquables de ce mémoire écrit eu entier de la main de 

M. de Ramillc. 
« A la veille d'une lutte aussi inégale , y esl-il dit , plu-

» sieurs partis peuvent être pris, mais celui 'que l'oppo-
» sition croit être dans les vues du ministère et que font 
» pressentir les bruits répandus à dessein d'un projet de 
» coup d'Etat , celui enfin auquel quelques royalistes im-
» prudens voudraient pousser le gouvernement, consiste-
» rait à dissoudre Ja Chambre et à en convoquer une nou-
» velle, après avoir modifié par ordonnance la loi électo-
» raie et suspendu la liberté de la presse en rétablissant la cen-

» sure. 
» Je ne sais si cette marche sauverait la monarchie, mais ce 

» serait un coup d'Etat de la plus extrême violence ; ce 
» serait la violation la plus manifeste de l'article 35 delà 
» Charte, ce serait la violation de la foi jurée; uu tel par-
» ti ne peut convenir ni au roi ni à des ministres cons-

» ciencieux. 
« D'un autre côté une telle mesure ne serait pas suffi-

» samment motivée. Les journaux libéraux , il est vrai , 
»* nous menacent d'une opposition fort hostile, mais ces 
» journaux ne sont pas les organes avoués de la Chambre. 
» D'autits nous excitent à ces moyens extrêmes, en nous pré-
» sentant la révolution comme prête à tout envahir , si nous 
» ne nous hâtons de l'enchaîner : le danger ne me parait pas 
« aussi imminent , et j'ai peu de confiance dans les hommes 
» d'Etat sans mission. Un jour peut-ène ceux qui poas-
« sent le plus vivement à ces actes d'excessive vigueur, 
» se joindraient à nos ennemis pour nous eu demander 
» compte , si le succès ne répondait pas à leur attente , 
» et nous reprocher d'avoir cédé à de vaines terreurs au 
» lieu d'allendre que cette Chambre, présumée si violente , se 

« soit manifestée par des actes. 
D Les partisans des coups d'Etat pensent que la mesure 

» indiquée n'exciterait aucun soulèvement dangereux. Le 
>■ peuple , disent-ils , ne s'occupe pas dé nos débats poli-
» tiques; les masses restent calmes au milieu de l'agitation 
» des partis , qui , au fait , ne touchent en rien aux iuté-
» rêts matériels , et des actes de vrgueur leur plairaient 
» d'autant plus qu'en montrant de la force ils humilie-
» raient quelques sommités peu populaires. l a classe moyenne 
» seule s'agiterait ; mais , sans appui , elle ne pourrait eveiler 
» un mouvement, de nature à compromettre la sécurité du 

» gouvernement. 
>• Je reconnais qu'en ce moment les masses sont, calmes et 

» ne prenuent aucune part active aux débats politiques. Mais 
» que faudrait-il pour les ébranler? Et peut-on raisonna-
» blement affirmer que la classe moyenne, qui touche par 
» mille points à la masse , ne pourrait au besoin soule-
» ver une tempête dont le plus hardi n'oserait prévoirl'is-

» suc? 
» Au reste , une réponse péremptoire , selon moi , à tous 

» ces raisonnemeiis plus ou moins fondés en fait , c'est , 
» comme je l'ai déjà dit , que les mesures dont il s'agit se-
» raient contraires à la Charte. Or, on ne viole jamais les lois 
» impunément , et le Gouvernement , assez fort pour se niet-
» Ire un moment au-dessus de la loi fondamentale, s'il obtient 
» un succès passager, compromet pour un temps plus ou 

» moins éloigné ses plus précieux intérêts. A cette réponse , 
» que justifieraient assez les intérêts matériels, ajoutons une 
« considération déterminante : le Roi a juré d'observer fidè-
» lement la Charte ; nous avons tous fait le même serment ; 
D qu'elle soit à jamais pour nous l'arche sainte. Cette règle , 
» qui seule est . conforme à la morale , est aussi la plus 

» sûre. » 
A ce mémoire, dont la lecture vous fait éprouver. Mes-

sieurs, nous n'en doutons pas , sur le sort actuel de celui qui 
l'écrivit , un sentiment pénible d'étonnement, M. de Polignac 
paraît avoir répondu à M. de Ranville qu'il partageait ses opi- . 
nions, et que, comme lui, il repoussait toute idée de mesures 

arbitraires , tout projet de coup d'Etat. 
Les Chambres furent convot[uées ppur le i3 mars i83o. Le 

ponvoir est plein d'illusions , et cependant on a peine à com-
prendre comment le ministère put, se flatter un moment qu'il 
allait obtenir une majorité favorable; et si cet aveuglement 
s'explique pour le président du conseil, retenu si long-temps 
loin des débats parlementaires , comment ses collègues ne lui 
montrèrent-ils pas les obstacles sans nombre dont sa route 
était semée? leurs voix auraient-elles dès lors été méconnues? 
Avait-il déjà, dans le conseil, cette prépondérance dont nous 
aurons plus tard à vous faire connaître l'existence et les effets? 
Quoi qu'il en soit, les craintes de tous ceux qui connaissaicut 
la véritable situation de la France ne tardèrent pas à se réali-
ser. En vain la Chambre , dans uue adresse , modèle à la fois 
de respect et de loyauté, vint-elle déposer au pied du trône les 
assurances de sa fidélité pour la personne du Roi , et les justes 
appréhensions que lui donnaient les conseillers delà couron-
ne ; la couronne fut sourde à cet avertissement , renfermé 
cependant dans les justes limites du droit constitutionnel. La 
Chambre fut ajournée ; chacun en prévit la prochaine dissolu-

tion. 
Ici , Messieurs , combien eut-on lieu de s'étonner davantage 

de l'illusion des ministres , de ceux du moins qui adoptèrent 
cette résolution si impolitique et que repoussaient les voeux de 
la nation ! De ce jour lurent prévues et annoncées ces mesures 
arbitraires, inconstitutionnelles, ces coups d'Etat, enfin, qui 
donnaient l'espérance à des conseillers , désormais aveuglés 
sans retour, de dompter notre résistance et de nous faire subir 
le joug des volontés ministérielles. Comment avait-on pu fer-
mer les yeux aux conséquences inévitables d' uue dissolution 
réprouvée par les citoyens dont il fallait pourtant réclamer les 

suffrages ? 
Fatigués d'une lutte inutile et dans laquelle ils avaient en 

vain opposé la sagesse de leurs conseils et la fermeté de leur 
refus , MM. de Chabrol et de Courvoisicr exprimèrent le désir 
d : se retirer , et furent remplacés par MM. de Peyronnet et 
Chautelauze. M. Capelle fit., à la même époque , appelé dans 

le conseil. 
Lorsque M. de Chabrol et M. de Courvoisier quittèrent le 

ministère , il y avait déjà deux mois que la Normandie était ra-
vagée par les incendies que l'on ne pouvait arrêter, et dont 

presque tous les auteurs se dérobaient aux recherches de la 
justice. N'ous n'interromprons pas notre rapport pour vous 
parler de ces incendies et du caractère qu'ils présentent. Ces 
faits d'incendie, qui ne font point partie de l'accusation , mais 
que la rumeur populaire a voulu y rattacher, seront l'objet 
d'un examen spécial dans la seconde partie de notre travail. 
Maintenant il suffit de savoir que nous n'avons rien décou-
vert qui puisse autoriser la supposition qu'aucun des minis-
tres accusés devant vous ait pris, part au plan infernal qui au-
rait pu exister, de livrer aux flammes une proviace de la 

France. 
Les lois du pays étaient encore respectées. Il en était temps 

encore; ou pouvait s'arrêter sur le bord de l'abîme dont , mal-
gré soi, on devait mesurer toute la profondeur. Aussi, avant 
d'entrer dans cette route dangereuse de gouverner par ordon-
nances , avant même peut-être de s'être avoué qu'on ne recule-
rait pas devant la violation des plus saints engagemens , on es-
saya d'obtenir des députés dociles à toutes les exigences du 
gouvernement. Rien ne serait commode , en effet , pour le 
pouvoir, comme une Chambre flexible ou corrompue , qui lui 
livrerait sans combat les trésors et les libertés des peuples. 
Aussi, lorsqu'on recherche les motifs réels qui firent recom-

poser l'administration aumpinent même ailles électeur.-, allaient 
s'assembler, on ne peut en découvrir d'autre que le but et 
l'espérance d'agir puissamment sur les élections. Depuis long-
temps , le comte de Peyronnet était signalé comme un homme 
capable autant que résolu, et qui marcherait d'un pas ferme 
au but qu'il se serait proposé d'atteindre. Ses taiens de tribu-

ne le rendaient un auxiliaire précieux. M. Capelle passait pour 
avoir souvent exercé une active influence sur les déc-
rions; M. Chantelauze, plus étranger jusque-là aux grandes 
mesures politiques , sembla aussi, par son habitude de la 
parole, pouvoir être d'un utile secours. Ce motif aurait déter-
miné sou entrée au conseil. Proposé au roi, dès le mois d'août 
précédent, pour le ministère de l'instruction publique , il avait 
refusé. Dès-lors, il apercevait sans doute tous les dangers de 
la marche qu'on allait suivre. Ces dangers s'étaient accrus; il 
résista long-temps aux instances du Dauphin, aux pressantes 
sollicitations du roi, et fut entraîné malgré lui au milieu des 
honneurs et des abîmes. Rien 11c peint mieux les combats 
qu'il eut à soutenir que la lettre qu'il adressa à son frère le 18 

mai , veille de son entrée au conseil , après avoir reçu les der-

niers ordres du roi. 
« Nous avons l'un envers l'autre gardé un long silence , di-

» sait-il , je viens le rompre le p remier , car je ne veux pas que 
H tu apprennes par le Moniteur et avec le public l'événement 
» le plus imponant , et je crois le plus malheureux de ma vie ; 
» c'est ma nomination comme garde -des-sceaux. Voilà dix 



? ri'8 ) 

mois que j 'oppose tme résistance soutenue h tnon entrée au 
* conseil. On ne me laisse plus aujourd'hui mon libre arbitre, 
» et les ordres (prime sont donnés ne me permettent plus que 
» l'obéissance; je me résigne à ce rôle de victime. Veille sur 
» les élections , car y échouer serait maintenant pour moi une 
* chose honteuse » 

Le mi istère , recomposé pour la troisième fois dans l'espace 
de moins d'une année , n'eut alors qu'uue seule pensée, celle 
d'obtenir une Chambre , d ont la funeste mission devait être de 
détruire la liberté de la presse, et de changer la loi des élec-
tions. Userait injuste sans doute de dénier à la couronne une 
part de légitime influence sur les élections; mais dans ce 
combat des opinions, on ne doit employer que des armes 
loyales, et les moyens de triomphe doivent être honorables et 
purs. 

La lutte entre la France et le ministère était malheureuse-
ment trop vive pour que , dans cette circonstance , ou pût es-
pérer qu'il ne dépassât pas les limites que lui assignaient la 
raison et la morale publique. Chaque ministre s'efforça d'exer-
cer sur ses subordonnés cette violence morale à laquelle il est 
si difficile que résiste un inférieur à qui l'on ne tient compte 
ni de ses avis les plus sages , ni de ses résistances les plus légi-
times. Les promesses et les menaces , les refus et les faveurs, 
furent trop souvent mis en usage pour gagner des suffrages, 
pour écarter des élections les citoyens les plus dévoués a la 
monarchie, mais que la marche du ministère avait forcés à se 
«éparer de lui. La religion elle-même, arrachée à son ministère 
de paix, fut appelée au secours d'un intérêt qui n'était pas le 
sien. On sollicita bien moins les prières des pontifes que leur 
appui politique. On ne craignit pas enfin de faire descendre le 
monarque lui-même de cette région élevée où la royauté est à 
l'abri des orages , et de lui faire engager un combat personnel 
avec chaque électeur. 

La proclamation qui fut faite a cette occasion, et qui montre 
combien peu le prince et ses conseillers avaient compris le 
gouvernement de la Charte, fut contresignée par M. de Poli-
gnac. Livré aux plus chimériques illusions , le ministère se 
croyait sûr de la majorité. Il n'était pas jusqu'au courage de 
nos soldats sur lequel il n'eût appuyé ses espérances : il se flat-
tait que le succès de nos armes en Afrique viendrait aider à 
son triomphe. Au jour des élections , la liberté, le secret des 
suffrages lui-même ne fut pas toujours respecté, et la loi qui 
l'ordonnait fut eu plusieurs lieux impuissante ou méconnue. 

Cependant , de toutes parts les citoyens , menacés dans 
leurs plus chers intérêts, s'étaient unis pour les défendre et re-
pousser avec les armes de la loi les agressions d'un pouvoir 
qui semblait redouter ce qu'il y avait d'indépendant, de noble 
et de généreux dans le pays. Malgré tous les efforts du miuis-
tère , les élections assurèrent une majorité constitutionnelle, 
et la France , d'accord avec la Chambre qu'on venait de rem-
placer, proclama par ses choix que l'administration était en 
désaccord avec le pays. Toutefois les élections avaient été trou-
blées dans quelques départemens, notamment à Montauban, 
où la sûrelé des électeurs constitutionnels avait été compro-
mise. Les ministres, interpellés sur cette époque si importante 
de leur administration , ont repoussé cette partie de l'accusa-
tion, et ont invoqué en leur faveur la conduite qu'ils avaient 
tenue lors des troubles de Figeac et de Montauban. Il paraî-
trait que, dans cette dernière ville, l'autorité administrative 
s'opposait aux poursuites qui devaient être dirigées contre les 
agitateurs. C'est alors qu'en approbation des mesures qu'avait 
ordonnées le procureur-général de Toulouse, le garde-des-
sceaux écrivit de sa mai» la lettre suivante, dont il est juste de 
vous donner connaissance. 

, » Paris , 3 juillet i83o. 

« Monsieur le procureur-général , je ne puis qu'approuver 
» les observations contenues dans votre lettre du 28 juin der-
» nier au sujet des troubles qui ont éclaté a Montauban. Il est 
» dangereux d'habituer le peuple à s'assembler et à commettre 
» des actes de désordre, quelle que soit d'ailleurs la cause de 
» ce mouvement. Les considérations que fait valoir l'autorité 
» administrative ne sont pas de nature à arrêter le cours de la 
» justice. Je vous engage en conséquence à prescrire sans je-
» tard des poursuites contre les auteurs des excès qui ont eu 
» lieu à la suite de l'élection de M. de Preissac. » 

M, de Peyronnet a déclaré qu'il avait écrit dans le même 
sens , et a même invoqué une apostille de sa main sur une 
lettre qui devait se trouver au ministère de l'intérieur , mais 
que toutes les recherches n'ont pu faire découvrir. 

Cependait le jugement solennel que le pays venait de rendre 
irrita , sans les convaincre , les dépositaires du pouvoir. Ils 
voulurent à tout prix conserver une autorité qu'ils se trou-
vaient digues d'exercer. L'opinion publique, si vivement ma-
nifestée , les conseds les plus nobles et les plus désintéressés , 
tout fut méconnu , et l'administration résolut dé se raidir con-
tre cette éclatante et unanime réprobation. Le roi Charles X , 
croyant encore inhérentes h sa couronne des prérogatives dé-
sormais incompatibles avec la Charte, et que .depuis long-
temps la raison publique ne reconnaissait plus, aurait-il poussé 
son ministère dans cette voie périlleuse ? Lui-même fut-il en-
traîné par de funestes conseils? Il est difficile de pénétrer ce 
mystère. 

On pourrait incliner vers la première supposition , en s'atta-
chant à une dernière déclaration du prince de Polignac, dans 
laquelle il affirme qu'il avait plusieurs fois offert au Roi sa dé-
mission , et notamment quinze jours avant la signature des or-
donnances , époque h laquelle il l'aurait supplié, si sa retraite 
absolue n'était pas acceptée , de le remplacer du moins dans 
la présidence du conseil. 

Quoiqu'il en soit, s'il faut en croire les accusés , personne , 
avant les premiers jours de juillet , où l'on se trouvait alors , 
n'avait songé à sortir de la Charte et à substituer à l'autorité 
des lois celle des ordonnances. Mais en présence d'une Cham-
bre si peu favorable, si pénétrée de ses devoirs et de ses droits, 
déterminé qu'on était à ne pas céder et à mépriser cette una-
nimité de vœux et 1 e sentimens qu'on se plaisait à représenter 
comme factieux et ennemis, il fallait bien arrêter un plan de 
conduite et se tracer la route dans laquelle on voulait entrer. 
Des opinions diverses se produisirent alors dans le conseil; on 
y développa deux systèmes opposés. On y proposa , d'une 
part, de sè présenter devant les Chambres , de n'y porter que 
les lois d'une absolue nécessité , et de ne se livrer qu'à la dis_ 
cussion du budget. Le respect pour la Charte, fondement de 
tous les droits , pour la Charte si souvent , si solennellement 
jurée , était la base de ce système , que soutenait fortement M. 
de Cuernon, dont vous connaissez déjà les sentimens. Il fut 
appuyé dans son opinion par M. le comte de Peyronnet, qui 
trouvait également que la politique et la morale commandaient 
ce respect, et que rien dans la situation du pays ne légitimait 
la violation du pacte fondamental. D'autre part , on voulait à 
l'instant même entrer dans une voie de réfovmation où le 
trône retrouverait toutes les prérogatives dont on prétendait 
qu'il était injustement dépouillé. 

Personne dans le conseil , nous ont dit tous les ministres 

accusés , n'élevait de doute sur l'étendue des droits que trou-
vait la couronne dans l'art, i4 de la Charte , pour modifier , 

par ofduH'stiince» , le» lois du pays , lorsque lotir conservation 

compromettait la constitution même de l'Etat , la prix publi-
que et la stabilité du trône. Chacun trouvait donc la mesure 
légitime et légale, si l'on en prouvait la nécessité , et si l'on 
démontrait que, sans elle , le Roi ne pouvait conserver ses pré-
rogatives, unique garantie des franchises et des libertés du 
peuple. La nécessite de cette grande mesure aurait donc seule 
été nii^e en discussion . et non le droit qu'avait le Roi de la 
prendre quand le besoin en serait consciencieusement établi. 
Tout le conseil s'accordait à le lui reconnaître. 

Depuis quinze ans l 'article i4 de la Charte et son intepréta-
tiou ont été plusieurs l'ois l'objet d'une vive polémique ; mais 
faut-il de grands efforts pour reconnaître que, si le prince a le 

droit de changer à son gré les lois les plus solennelles et les 
plus importantes, d'en ^dénaturer l'esprit, d'en détnuire le 
système , de se rendre l'arbitre unique de ces changemeus , et 
< e décider enfin qu 'il peut tenir ou violer ses sermens , a ors 
les garanties et les institutions ne sont plus qu'une dérision ; 
une loi fondamentale n'est plus qu'un vain mot. Et si le* peu-
ples peuvent encore, pour un temps, être heureux , du moins 
ils ne sont plus libres , et le bonheur sans la liberté ne peut être 
durable. Nous n'eu dirons pas davantage , Messieurs , sur l'ar-
ticle i4, présenté comme excuse d'une grande violation de 
nos droits; ce n'est qu 'aux débats, et lors du jugement , que 
l'on pourra entrer dans l'examen de son sens naturel, et des 
moyens de défense qu'il pourrait présenter aux accusés. 

Les premières discussions sur l'opportunité des fatales or-
donnances eurent lieu vers le 10 ou 12 de juillet. Déjà, depuis 
trois jours , le ministre de l'intérieur avait fait si«)er l'original 
de la lettre-close qui convoquait les membres des Chambres 
pour le 3 août. Ces lettres furent expédiées par les bureaux , 
et, par une circonstance extraordinaire, leur envoi coïncida 
avec la publication des ordonnances ; il est des députés qui ne 
les ont reçues qu'avec le Moniteur où ces ordonnances se 
trouvaient contenues. Cet envoi a-t-il eu lieu pour couvrir le 
plan récemment concerté entre les ministres? rien n'autorise à 
l'affirmer. Ce plan avait été de nouveau débattu devant le roi , 
et M. de Guernon dit avoir encore défendu, devant lui , l'o-
pinion qu 'il avait précédemment soutenue. On s'était , dans 
les premiers momens, ainsiquenousl'avonsdéjàdit, bornéàdis-
cuter, d'une manière générale, quel serait le système que l'on 
suivrait. Une fois arrêté , la rédaction des ordonnances suivit 
immédiatement. Il semblerait même que les ordonnances 
étaient préparées avant que toutes les résistances eussent été 
vaincues, et la réticence, plutôt que les aveux des accusés, 
vient à l'appui de l'opinion, assez généralement établie, 
qu'une violence morale,, de nature à faire une iorle impres-
sion sur des hommes qu 'égarait uu faux sentiment d'honneur , 
triompha des dernières oppositions. Cette grande mesure, qui 
devait bouleverser le pays , ne paraît pas avoir occupé le con-
seil plus de trois séances. 

L ordonnance relative au nouveau système électoral , celle 
qui suspendait la liberté de la presse périodique , et le rapport 
qui les motivait, furent contre-signes par tous les ministres 
présens à Paris le dimanche 25 juillet. Les deux ordonnances 
portant dissolution de la Chambre et convocation des nou-
veaux collèges et de la Chambre nouvelle, le furent également, 
le même jour, par M. de Peyronnet seul. Le soir, elles furent 
remises au rédacteur du Moniteur , qui ne put s 'empêcher de 
remarquer, en les recevant, la profonde émotion de M. de 
Montbel et M. de Chantelauze. 

L'ordonnance relative au nouveau système électoral paraît 
avoir été rédigée par M. de Peyronnet. M. Chantelauze aurait 
rédigé l'ordonnance qui suspend la liberté de la presse , et le 
rapport qui précède toutes ces ordonnances; ce rapport, spé-
cialement destiné à combattre la presse périodique , s'occupait 
à peine des élections. 

Les accusés se reconnaissent auteurs des ordonnances , qui 
portent leurs signatures; mais ils repoussent unanimemeut 
l'accusation d'avoir antérieurement et depuis long-temps for-
mé le complot de détruire nos institutions et de changer la 
forme de notre gouvernement. Pleins d'espérance, diseat-ils, 
que les électious leur seraient favorables, ce n 'est pas au mi-
lieu des illusions dont ils se berçaient, qu'ils auraient pu son-
ger à briser l'instrument à l 'aide duquel ils espéraient affer-
mir l'autorité royale. M. de Polignac a déclaré que , loin d'à 

voir conspiré à l'avance la destruction de nos libertés . depuis 
long-temps, et dans le séjour prolongé qu'il avait fait en An-
gleterre , il s'était occupé à recueillir des notes étendues sur 
celles des institutions de ce peuple que l'on pourrait naturali-
se 1- en France, et que son vceu le plus ardent avait toujoun 
été de nous voir jouir des mêmes franchises dont le peuple 
anglais se montre si jaloux et si fier. Avant le 10 juillet, il avait 
espéré marcher avec la Chambre et s'entendre avec elle. Il en-
trevoyait des difficultés , il prévoyait des embarras ; mais ces 
difficultés, ces embarras ne lui paraissaient pas insurmonta 
bies. Ces assertions ne seront-elles pas affaiblies par la der-
nière partie delà déposition du marquis de Sémonville. On y 

voit , en effet , M. de Pslignac se plaindre , le jeudi 29, que la 
certitude où il était que la Chambre des pairs refuserait son 
concours à tout projet Jont la légalité ne serait pas démon-
trée , l'eût forcé de s'engager dans la voie extrême et péril-
leuse où il succombait. Enlisant cette déposition , il sera sans 
doute difficile de se refuser à penser que depuis long-temps 
M. de Polignac ne se fût pas occupé d'un plan de modification 
ou plutôt d'un changement dans nos lois fondamentales. 

Comme M. de Polignac , M. de Guernon a repoussé l'ac 
cution d'avoir , antérieurement à la signature des ordonnances 
de juillet, conçu aucune idée de modification arbitraire anx 
lois du royaume. Il a invoqué tous les discours que , comme 
magistrat, il a eu occasion de pronoucer , et tous renferment, 
nous a-t-il dit , la môme profession de foi , les mêmes prin-
cipes que l'on retrouve dans le mémoire du i5 décembre pré 
cédemmeut cité. 

Pour prouver son attachement aux principes constitution-
nels , M. Chantelauze eu appelle aussi à ses discours , comme 
magistrat et comme député , et plus spécialement au rapport 
dont il fut chargé sur la question éminemment constitution-
nelle de la réélection des députés promus à des emplois pu 
blics : faisant remarquer que , si une expression d'une de ses 
opinions improvisées dans la Chambre des députés a pu prêter 
quelque fondement à l'accusation dont il est l'objet , tout le 
monde sait que , dès le lendemain du jour où ce discours fut 
prononcé, il désavoua publiquement, par la voie des jour-
naux l'interprétation criminelle qu'on lui avait donnée. Enfin 
M. de Peyronnet , dont l'opposition au système des ordon 
nances est signalée par la déclaration d'une partie desacensés 
invoque ce témoignage pour établir qu'il n'avait pu formel 
d'avance le complot de renverser nos institutions. 

Du reste , s'il faut en croire les déclarations de tous les 
ministres , c'est ainsi que nous l'avons dit , après les élec-
tions et vers le milieu de juillet , qu'aurait été émise en Con 
seil-d'Etat la première pensée du plan réalisé par les actes 
du n'y. 

Voici le moment, Messieurs, de nous livrer à l'examen 
approfondi de ces ac.es ; il importe de les analyser avec soin , 
pour comprendre toute l 'étendue des chnngBiiiens qi

le
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voulait apporter a MM régmw qim Unit de. loi* avaient fondé, 
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mes du gouvernement ; ils en déplaçaient, les bases. 
Et d'abord des articles de la Charte étaient rapport*, 

formés ; des lois en vigueur étaient abrogées, des lois*^* 
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 autorité der"' 

gées étaient remises en vigueur, par la seul 

donnances et sans le concours des Chambres. Et nni
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aux termes de l'art. i5 de la Charte, la puissance lésH
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s'exerçait collectivement en France par le roi , la Clianîh ■' 
pairs et la Chambre des députés. Selon la loi du 2* de, 

822, si les droits en vertu desquels le roi avait donné l
a
 CL*
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e devaient être à l'abri de toute attaque, sous la forme d 
vernement qu'il avait instituée , il ne restait au roi rf'aut ^ 
torité que celle qu'il tenait de la constitution ; et les dr»
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l'autorité des Chambres, rangés sur la même ligne, dev 
être réputés également inviolables. Enfin l'art. de 

te ne réservait au roi que le droit de faire les règlemens t 

donnances nécessaires pour l'exécution des lois et la sûrer 0 ' 
"îtat, "«t 
Première violation de la Charte , attentat à la constit 

de l'Etat, usurpation des droits et de l'autorité des Chamb 
Cette violation est commune à la première et la troisième ?' 
ordonnances. "* 

Mais l'art. 8 dé la Charte assurait aux Français le droit 
publier et de faire imprimer leurs opinions, eu se confon 
aux lois répressives des abus de cette liberté. Après des ?' 
eussions approfondies , après de nombreuses et pénibles exp^ 

m,. 
riences , deux lois étaient intervenues en 1819 sur cette 
tière : l'une relative à la répression des crimes et délits cor 
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ponsahililé légale contre les abus de cette liberté , sons IL . 

mis par la voie de la presse , l'autre à la publication dos j
t 

naux et écrits périodiques ; e'ics consacraient toutes deux ' 
régime de liberté absolue, et organisaient un syslème dç» 

rité des Tribunaux. En 1822, deux nouvelles lois étaient irn
e 

venues dans le but de modifier celte législation. Celle du k 

mars avait été adoptée comme complétant le système de r 
pression des délits de la presse; celle du 17 du même moissti 
tuait sur la police des journaux et des écrits périodiques •
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défendait la publication de tout écrit de ce genre sans l'autor' 
sation du Roi, et accordait au gouvernement de la soumettre 
dans des circonstances graves , et en l'absence des Chambra 
à une censure temporaire ; enfin une dernière loi , du 28 juillet 
1828, avait rétabli, sous de certaines conditions, le régime at 
liberté fondé par la loi du 9 juin 181g. 

En cet état , la première des trois ordonnances du a'j iui] 
let soumet de nouveau la presse périodique à la nécessité d 
l'autorisation préalable, en exhumant les dispositions abroge-
etpresque oubliées de la loi du 21 octobre 1 8 1 4- Elle va K 
loin : elle les aggrave. L'autorisation préalable devait être pé-
riodiquement renouvelée, et dememer toujours révocable 
Elle ordonuait la destruction jjes presses et des caractères sa ' 
sis, en cas de contravention. La loi de 1 8 1 4 avait dispensé^ 
l'examen préalable les écrits de plus de vingt feuilles d'impres-
sion , les mémoires sur procès et les mémoires des sociétés sa 
vantes et littéraires. Suivant l'ordonnance , ils devaient y être 
soumis en certains cas. Ainsi ses auteurs ne se contentaient pas 
de détruire les dispositions légales qui protégeaient le libre 
exercice des garanties constit utionnelles , et de faire revivre les 
restrictions rigoureuses imposées par des lois révoquées; ils 
improvisaient une législation nouvelle pour créer de nouvelles 
entraves et mieux étouffer les plaintes des citoyens. 

Ceci constitue bien , par l'anéantissement' complet du droit 
de publier et de faire imprimer ses opinions, une seconde 
violation de la Charte. 

Selon l'article 5o de la Charte , le roi pouvait dissoudre la 
Chambre des députés ; mais l'usage de ce pouvoir, réservéati 
roi pour qu'il pût

 t
 en cas de dissentiment entre son gouver-

nement et la Chambre élective, vérifier si l'opinion publique 
avouait l'opposition des mandataires du peuple , ou si celte 
opposition n'était que le résultatde leurs sentimens personnels 
présupposait l'existence d'uueChambredes députés constituée, 
délibérante et agissante, ayant pouvoir de manifester libre-
ment ses sentimens, deles manifester par ses résolutions. D'une 
part, on ne saurait dissoudre une Cbambrequi n'existe pas; de 
l'autre, le droit de la dissoudre , quand elle existe, ue saurait 
entraîner celui de répudier les choix qui ont été faits pour la 
reconstituer , quand elle a été dissoute. Le roi était sans puis-
sance légale sur les élections. Il n'appartenait qu'à la Chambre 
des députés déjuger de leur légalité et de leur validité : aucun 
pouvoir n'était autorisé à statuer sur leur tendance, et tautque 
les députés nouvellement élus n'étaient pas réunis, il n'yavait 
pas de Chambre; il n'y avait que des élections. En cet état, 
elles ne tombaient sous la juridiction de personne. 

Or , la secondé des ordonnauces du 25 juillet a dissous une 
Chambre qui ne devait se réunir que le 3 août suivant; elle en 
a prononcé la dissolution en vue de prétendues manœuvra 
qui auraient été pratiquées sur plusieurs points du royau-
me, pour tromper et égarer les électeurs. C'est donc l' oppo-
sition présumée des élections , et non l'opposition effective 
des députés, qui l'a motivée. Elle a donc eu pour objet, t»» 
de dissoudre la Chambre , mais d'annuler des élections vaiidt= 
et régulières. 

Troisième violation de la Charte , usurpation du droit d'an-
nuler les élections, et fausse application -ne son article 5p. 

Enfin, l'article 35 delà Charte portait que l'organisation 

des collèges électoraux serait déterminée par des lois^ De telles 

lois sont , par leur nature , de véritables lois fondamentales et 
constitutionnelles, puisqu'elles organisent une des branches les 
plus importantes de la législature. Deux lois avaient été portées 
sur ce sujet, après de longues et laborieuses délibéré» 115 ' 
Celle du 5 février 1817 avait statué que tout Erançais jonissa"' 
des droits civils et politiques , âgé de 3o ans accomplis»

 et 

payant^oo fr. de contributions directes, serait appelé à con-
courir à l'élection du département où il avait son domicile P"' 

Inique. Les lois de finances , seules compétentes pour le clas-
ser , placent l'impôt des patentes au ran« des contribution* 
directes. La loi du 19 juin 1820 avait établi, dans chaque dé-
partement, un collège électoral dedépartement et des collège 
électoraux d'arrondissement, qui devaient procéder direcue-
meHt, chacun dans sa sphère, à l'élection d'un ou de plusieur! 

membres delà Chambre des députés. Conformément à uneau-
treloi dut) juin 1824, la Chambre «levait être renouvelée WF 
gralement tous les sept ans; enfin, deux lois du 2 mai 1827

e 

du 2 juillet 1828 avaient réglé ce qui concerne la confe<*
0

' 

et la révision annuelle des listes électorales. C'est ainsi <|"" 
code complet , corroboré par la jurisprudence des arrêt ■ , tl 
glait, dans toutes ses parties , l'exercice des droits électoral" - ■ 

La troisième des ordonnances du u5 juilktt renversait «0 ■ 
de en sou entter. Ses auteurs , d 'un trait de plume, ravaie 'j-
du tableau des contribution* directes l'impôt de» patent''*-, 
déshéritaient l'industrie du (|roit de ,:ité. Ils ne s'en 
pas là : ils supprimaient lu» élections d 'aiTObdiswm»'"*' f

 u!l 
Jw coll.-ge» d'arroiidlHMiiaut étuiunt pmwi va* , l«« W 



.Rient appelés se voyaient privés du droit de nommer 

''-T- rte- on les réduisait à ne faire qu'une proposition de 
« députes, 1-/1.1,} i. „z i„ J_ ^
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t. Toutefois , les choix de ces électeurs si favp-
4U . fraient nécessairament tomber pour moitié sur les can-
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, oroposés par les collèges d'arrondissement. Ainsi, les 
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 uarts des électeurs étaient dépouillés de leurs droits , et 
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-u-t privilégié n'exerçait les siens qu'avec restriction 
H vraiment libre que dans la moitié de ses choix. Plu 
" foité pour la formation des listes, plus de i ecours judiciai-

' tre les erreurs ou les abus auxquels cette foimatiou 
re

 ' fi it donner lieu ; plus d intervention des parties intéressées. 
ÈÏÏlt nolitique des citoyens , livré provisoiremeut aux agens 

1 padministraliou , devait être jugé eu dernier ressort par la 
ri ambre des députés, qui n'a ni le temps ni les moyens d'en 
JuSder avec connaissance decause. Le renouvellement annuel 

'Yircioquième delà chambre des députés était substitué au 
Ct

 Nouvellement intégral et septennal. La proposition des dé-
re
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 domiciliés dans le département qu'ils sont appelés à 

'"présenter subissait aussi îles modifications ; et de tels chau-
emens subversifs de toute

 uue
 législation sont opérés parordon-

nance '. Les citoyens et les Tribunaux se voient dépouillés en 
même temps, les uns de leurs recours , les autres de leurs attri-
butions. Les bases de la représentation nationale sont changées: 
cette représentation n'est plus qu'un mensonge , et, sous les 
débris de tant de lois , la Charte elle-même succombe ! 

Ainsi , quatrième violation de la Charte, et celle-ci se ca-
ractérise ainsi qu'il suit : organisation des collèges électoraux 
par ordonnance; électeurs payant 3oo fr. de contributions di-
rectes dépouillés du droit d'élire ; autorisation de choisir dans 
un département plus delà moitié des députés parmi les éligi-
gibies qui ont leur domicile politique hors de ce département. 

Il suffît d'avoir soamis de tels actes à l'analyse , et de les 
avoir rapprochés de la Charte et des lois, pour les qualifier. 
Ils contenaient une révolution : faut-il s'élonntr qu'ils l'aient 

enfantée? . , . . . , 
Reprenons la suite des laits qui ont accompagne et suivi la 

nblication des ordonnances. Celle relative à la suspension de 
_ i liberté de la presse devait exciter au plus haut degré le mé-
contentement d'une classe active de négocians et de nombreux 
ouvriers que le commerce si étendu de l'imprimerie réunit à 
Paris. Les spéculations étaient entravées , les travaux inter-
rompus, l'existence des familles compromise. Il était facile de 
voir que la paix publique allait être troublée , et que la com-
motion serait ressentie dans les provinces les plus éloignées ; 
ces ordonnances illégales devaient provoquer la résistance ac-
tive et légitime des citoyens, et cette résistance amener devant 
les Tribunaux criminels ceux qui l'auraient employée ; et ce-
pendant personne dans le conseil ne pouvait ignorer que les 
Tribunaux ordinaires refuseraient leur appui à l'exécution de 
tout acte inconstitutionnel. De là l 'opinion si natuielle que le 
ministère avait préparé l'organisation des Cours prévôlales , et 
pris toutes les mesures qui pouvaient leur assurer en même 
temps l'appui de la force armée. , 

Mais si la destruction de la liberté de la presse devait pro-
duire à Paris une si douloureuse et si profonde impression , 
combien devait être plus vif et plus étendu l 'effet de cette or-
donnance électorale, qui bouleversait, par un acte despotique, 
uu système fondé sur tant de lois que la France s'était accou-
tumée à respecter et à chérir, et dont elle venait de faire un si 
glorieux usage. Cette ordonnance, qui détruisait des droits 
depuis long-temps reconnus, devait irriter les électeurs qu'elle 
frappait de sa réprobation , et tous ceux qui aspiraient à l'hon-
neur de faire partie, plus tard, du corps électoral. Quelle ré-
sistance ne devait-on pas prévoir de la part de citoyens qu'on 
blessait si profondément, et qu'on attaqunit pour ainsi dire 
jusque dans leur honneur! Que ne devait-on pas craindre enfin 
delà France tout entière, dont on brisait outrageusement les 
élections à peine terminées ! 

Il était difficile de croire que ceux qui avaient osé con-
cevoir un projet si hardi n'eussent rien prévu , n'eussent 
rien préparé pour appuyer tant de violences , et faire 
réussir une entreprise si hasardeuse. Dans le système des 
ministres accusés , plus les ordonnances étaient nécessai-
res, plus le trône était attaqué, pins était flagrante cette 
conspiration générale qui menaçait l'autorité royale, la paix 
du royaume, le repos de l'Europe enfin, plus ils avaient 
du prendre de mesures et réunir tous les moyens de succès. 
Et toutefois , quelque incroyable que cela paraisse , vous se-
rez forcés , Messieurs , de reconnaître que rien , en quelque 
sorte, n'avait été prévu, et ces associations si menaçantes , 
ces oppositions si vives , ces complots si païens , ces cons-
pirateurs si audacieux, devaient apparemment s'évanouir 
par la publication officielle des ordonnances. Et nous n'a 
vons rien découvert qui puisse autoriser à penser qu'on se 
lut préalablement occupé de l'organisation de Tribunaux 
extraordinaires , et nous croyons pouvoir dire qu'aucune 
dépêche ministérielle relative à cet objet n'a été détruite 
ou enlevée des administrations. En effet , il résulte des 
déclarations des témoins entendus , des documens que 
'ions avons recueillis , d'accord en cela avec les réponses 
f
'es accusés , qu'avant le 25 juillet les ministres n'avaient 

point songé à dépouiller les citoyens du droit sacré de 
"être jugés que par les Tribunaux ordinaires du pays 
vuelque invraisemblable que ce puisse être, il parait certain 
Mue les mimstres avaient pensé que toutes les questions 
soulevées par les ordonnances, ou qui en seraient la consé-
quence , se décideraient administrativement et n'occasion-
naient aucune résistance sérieuse 

Nous avons également reconnu que le président du con-
seil , qui avait, alors le portefeuille de la guerre, n'avait , ni le 
dimanche

 2
5 juillet, ni le lundi 26 , ni antérieurement 
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juillet, sur la proposition des sons-aides-mafors de service. Tl 
fut signé par le maréchal duc de Raguse, le 20 de ce mois, 
sans que ce nouvel ordre modifiât en rien le service de la 
garde royale. Ce dernier ordre est, comme tous le précédeus. 
inscrit sur le registre de service. 

Le maréchal duc de Raguse , quoique depuis long-temps 
gouverneur de la première division militaire, n'exerçait sous 
ce titre purement honorifique aucun commandement. La seule 
fonction qui lui était alors confiée était celle de major-général 
de la garde, et à ce titre il ne commandait que la garde seule; 
mais une ordonnance spéciale, eh date du 25 de juillet, mit 
sous ses ordres toutes les troupes de la division. M. de Guer-
non et surtout M. de Peyronnet indiquent que cette ordon-
nance est postérieure au 25. Ce ne fut , en effet , que le 27 que 
le maréchal en fut informé par le président du conseil , et tout 
dans l'instruction concourt à prouver que le duc de Raguse 
ne fut pas mis daus le secret des ordonnances que l'on prépa-
rait , et qu'il ne les connut que le jour de leur publication à 
Paris, et au moment où il revenait de Saint-Cloud. Ce même 

jour il exprima hautement , au milieu de l'Institut, les dou-
loureux sentimens dont leur publication l'avait pénétré. 

La confiance du président du conseil était telle, qu'il avait 
cru ne devoir mettre personne dans le secret deses projets; s'ils 
furent pénétrés , on a lieu de croire que cet avantage n'appar-
tint qu à quelques confidens intimes d'un rang peu élevé, par-
mi lesquels se seraient rencontrés quelques-uns de ces spécu-
lateurs qui ne se fontjamais scrupule de calculer au plus vite 
tout ce que peuvent leur valoir les calamités de la patrie. Mais 
le sous sec létaire d'Etat de la guerre déclare qu'il n'apprit que 
fort tard, et par le Moniteur, ces funestes ordonnances. Le 
préfet de la Seine , que nous avons entendu , et le préfet de 
police, ne les connurent pas plus tôt que le reste de la capitale. 

Cependant tout Paris est ému à leur soudaine apparition : 
un cri d'indignation sort de tous les coeurs; et si l'on se rap-
pelle les engagemens les plus saints , les sermens les plus sa-
rés, ce n'est que pour parler aussitôt de leur violation. Les 
ommes dont les opinions politiques avaient été jusqu'alors 

opposées, se réunissent dans un même sentiment : tous en-
semble accusent les conseillers d'un prince aveuglé, auquel 
ils ravissent l'affection de son peuple , et dont ils n'ont su ni 
respecter, ni ménager la vieillesse. Si alors personne ne prévit 
que, dans trois jours, Charles X aurait cessé de régner, tout 
le monde du moins pressentit un prochain et inévitable ébran-
lement de son trône et de l'ordre social tout entier. Chacun 
entrevit les violences nécessaires du pouvoir, la résistance des 
citoyens, tous les malheurs enfin d'une nouvelle et sanglante 
révolution. Qui pouvait supposer, en effet , qu'on n'aurait ap-
puyé que par de si faibles moyens d'exécution une si auda-
cieuse entreprise, qu enfin l'on pût unir à la fois tant de témé-
rité et tant d'imprévoyance? 

L'agitation des esprits, pendant la journée du 26, fut très-
vive ; le peuple y prit une part active : de généreux citoyens 
se réunirent pour protester contre la violation des lois. Une 
inquiétude légitime s'empara des premiers fabricans de la ca-
pitale. Des réunions d'ouvriers parcoururent les rues, lancè-
rent quelques pierres sur la Trésorerie, et plus tard sur l'hô-
tel des affaires étrangères. On put prévoir, pour le 27 , une 
manifestation plus énergique du mécontentement public. Que 
faisaient les ministres pendant cette première journée ? Il ne 
paraît pas qu'ils aient été avertis de l'agitation générale ; du 
moins ils assurent ne l'avoir que fort mal connue. Le ministre 
de l'intérieur , chargé plus spécialement de veiller à la tran-
quillité du royaume, et plus particulièrement à celle de Paris, 
devait avoir des rapporte continuels avec le préfet de la Seine , 
et surtout avec le préfet de police. Et, toutefois, ce ministre 
nous a déclaré n'en avoir eu d'aucun genre avec ces magistrats 
depuis le 25; ne les avoir eus ni le 7$, ni le 27 ; n'avoir reçu 
de leur part aucun renseignement sur la situation de la capi-
tale. M. de Peyronnet , qui s'était, dit-il,opposéau système des 
ordonnances , en devait prévoir le danger ; plus qu'un autre , 

ar les devoirs de ses fonctions, il devait étudier , dès les pre-
miers momens , l'effet qu'allait produire leur publication sur 
les chefs d'ateliers , sur les spéculateurs , sur les commerçans, 
enfin sur toutes les classes de la capitale. Déjà quelques dépu-
tés , appelés pour le 3 août, étaient arrivés à Paris. Cette vifle , 
d'ailleurs , en renferme toujours un grand nombre; ne devait-
on pas chercher à découvrir quelles seraient leurs dispositions, 
quel appui ou quelle résistance ils allaient présenter au pou-
voir? Il ne paraît nullement qu'on se soit occupé de ces gran-
des questions. 

Comme en un moment tranquille , chaque ministre se livra 
au travail particulier de son ministère , et le président du con-
seil lui-même expédiait les affaires les plus ordinaires. Il était 
occupé, nous a-t-il déclaré , à passer une adjudication au mi-
nis;ère de la guerre. Aucun rapport spécial sur la situation de 
Paris ne lui fut fait, dans cette journée , par le préfet de po-
lice ; mais , en 'revenant de la chancellerie a l'hôtel des affaires 
étrangères , il faillit devenir victime de l'exaspération puh'i-
que. Cette scène personnelle ne fut pas pour lui plus signifi 
calive que toutes les autres. 

Le maréchal duc de Raguse ignorait encore, ainsi que nous 
l'avons dit , que, par ordonnance du 25, il eût été appelé au 
commandement de la première division militaire , et il était 
revenu le lundi coucher à Saint-Cloud. Le mardi matin , crai-
gnant que les journaux ne pussent paraître et lui apprendre 
ce qui se passait à Paris où il ne comptait pas aller , il écrivit à 
un de ses aides-de-camp de le tenir au courant des événemens. 
Dans l'intervalle , le roi ayant été instruit de l'agitation de la 
capitale, soit par le ministre de l'intérieur , soit par le prési 
dent du conseil avec qui il entretenait des rapports continuels, 
donna l'ordre au maréchal de se rendre à Paris , et d'y pren-
diele commandement de la division , lui permettant, si le 
calme était rétabli , de revenir coucher à Saint-Cloud. 

Les rapports que le prince de Polignac reçut dans la nuit du 
luudi au mardi matin lui donnant sans doute quelques inquié-
tudes sur le quartier qu'il habitait, il demanda du secours au 
général commandant de la place. A neuf heures, le comte de 
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l'»r cette unique raison , daus les premiur» jour» d» 

Wall lui écrivit : « Mon cher prince , d'après votre billet , je 
» viens de demander à Foucautd cent gendarmes; je fais venir 
» en outre uu bataillon du 5

e de ligne et cinq cents hommes 
u de la garde, caserne de la rue Verte; avec cela nous serons 
» en mesure; et il est indispensable d'être prêts d'avance. » 

Le maréchal arriva à Paris vers midi ; aucun ordre n'avait 
été donné aux troupes de la garde , qui même n'étaient pas 
consignées. 

Dans l'intervalle, le préfet de police avait reçu différens or-
dres du ministre de l'intérieur ou du président du conseil , et 
un rapport très succinct , écrit de la main de ce magistrat , et 
trouvé chez M. de Polignac , mais qui peut-être ne lui était 
pas adressé , porte ce qui suit : 

Presses libérales. 

« On les saisit, et quoi qu'on fasse , j'en serai maître; la 
gendarmerie et la ligne tiendront la main à l'exécution. 

.» Journaux, 

» Toutes lus messageries seront visitées , tout ballot cl'im-
» primés saisi tu examiné. 

» Palais Roy al. 

» J'ai ordonné sa fermeture. 

D Rassembleniens. 

» J'ai fait établir des postes de gendarmerie partent où je 
» pouvais craindre. 

» Un« partie de ces mesures auraient pu être prises plus tôt, 
» si j'avais trouvé partout l'activité désirable. 

» Une partie des commissaires de police ne vaut rien. 
» 2^ juillet. M. » 

Un autre rapport du même magistrat annonça aussi au pré-
sident du conseil que les presses du National , du Figaro et 
du Journal du Commerce, avaient été saisies à midi. Il lui 
écrivait : 

« Monseigneur , les rsssemblemens Se continuent au Palais-
» Royal; les marchands ferment leurs boutiques; des ora-
» teurs y déclament , et y lisent à haute voix des journaux 
« séditieux. 

» Dans cet état des choses , je viens de signer l'ordre de 
>. faire évacuer ce lieu public et d'en fermer les grilles. » 

A peu près à la même époque de la journée , M. de Pey-
ronnet s'était rendu à Saint-Cloud. Il assure qu'il ne connais-
sait qu'à peine l'agitation de Paris ; mais de qui donc alors 
étaient émanés les ordres extraordinaires donnés au préfet de 
police ? 

Déjà les gendarmes , les troupes de ligne et les soldats de 
la garde occupaient l'hôtel des affaires étrangères, les boule-
ards , le Carrousel , la place du 1 alais-Royal et les rues ad-

jacentes. La courageuse résistance des rédacteurs du Temps 
qui , le livre de la loi à la main, repoussaient la violation de 
leur domicile et la spoliation de leur propriété , avait réuni 
"ans la rue de Richelieu une foule considérable. Sans cesse elle 
'augmentait de tous les citoyens expulsés du Palais-Royal et 

de ceux qui arrivaient de tous les coins de Paris dans ce quar-
tier populeux , avec l'espérance d'apprendre plus sûrement ce 
qui se passait dans le reste de la ville. La foule se rapprochait 
de la place du Palais-Royal , occupée par des gendarmes et une 
compagnie de la garde. Vers deux heures , les cris de vive la 
Charte ! redoublèrent sur la place même et dans les rues voi-
sines. Les gendarmes chargèrent daus la partie de la rue Saint-
Honoré qui va du Palais-Royal à la rue de Rohan. Plusieurs 
citoyens furent sabrés et foulés aux pieds des chevaux. Il pa-
raîtrait même qu'un homme fut tué , et que plus tard son ca-
davre aurait été promené sur la place de la Bourse et montré 
au peuple pour l'exciter à la vengeance; quelques instans 
après, une charge de cavalerie eut lieu de l'autre côté de la 
place du Palais-Royal , et plusieurs décharges d'armes à feu , 
faites par une compagnie de la garde , blessèrent et tuèrent 
plusieurs personnes. Aucune sommation régulière d'un com-
missaire c'e police ou de tout autre agent de l'autorité civile ne 
précéda cet emploi de la force. Nulle part on n'apperçut d'of-
ficier civil pour faire au peuple assemblé les sommations pres-
crites par les lois. Les lois ! pouvait-on encore les invoquer 
quand on venait de les fouler aux pieds? Quel officier de paix 
eût osé venir, en leurnom , commander aux citoyens de souf-
frir sans se plaindre la violation de la plus solennelle de toutes 
les lois du pays? 

Mais , quelque embarrassante que fût la position où l'auto-
rité s'était placée elle-même, l'autorité n'en avait pas moins 
le devoir de veiller à l'exécution de cés formalités prolectrices, 
et de faire précéder le déploiement de la force militaire des 
sommations solennelles qui en légitiment et en régularisent 
l'emploi. Les nombreux témoins que nous avons entendus sur 
ce fait ont tous déposé de l'absence de ces sommations préala-
bles que la loi commande. Mais nous devons à la vérité de dire 
que, du moment où un premier engagement eut lieu, l'agres-
sion des citoyens devint aussi vive et aussi prompte que l'in-
dignation était profonde. Cette indignation souleva si rapide-
ment la population de Paris , que la force militaire assaillie 
n'eut pas le temps de se reconnaître , et l'on comprend que , 
ne songeant qu'à se défendre, elle ait oublié ses premiers de-
voirs envers les habitans. 

Dans la journée du mardi quarante-quatre mandats d'a-
mener furent décernés contre les quarante-quatre généreux ci-
toyens, dont la protestation énergiquefut le premier signal de 
la résistance nationale. Il est difficile de croire que, dans une 
affaire aussi grave, et dans la situation extra-légale où le Gou-
vernement venait de se placer, le procureur du Roi de Paris , 
de sa seule autorité , ait provoqué une pareille mesure contre 
des hommes dont le nom se lisait , il est vrai , dans quelques 
journaux , mais contre lesquels aucune présomption judiciaire 
de culpabilité n'existait réellement. Tout doit faire croire que 
ce magist rat a dû obéir lui-même à un ordre supérieur. Les 
mandats furent remis au préfet de police pour qu'il les fît exé-
cuter ; mais le lendemain, lorsque l'on apprit que Paris était 
en état de siège , et que les inculpés pouvaient être traduits 
devant des commissions militaires, le procureur du Roi et le 
juge d'instruction cherchèrent à suspendre la poursuite , qui 
resta sans effet. 

Le mardi soir, les boutiques des armuriers furent enfoncées; 
une partiede la population s'arma pour le lendemain , et l'on 
put prévoir, par les sentimens dont elle était émue , que l'en-
gagement serait général , et le combat terrible. 

Loin d'être éclairé par cette opposition si unanime , par 
cette douleur si profonde dont les plus dévoués serviteurs de 
Charles X étaient pénétrés , par cette résistance si spontanée , 
si inattendue, le ministère ne songea qu'à réparer l'impré-
voyance de ses dispositions par une mesure tellement rigou-
reuse, qu'aucune époque de notre histoire n'en offre d'exem-
ple : Paris fut mis en état de siège. 

Déjà le duc de Raguse réunissait au commandement de la 
garde et des troupes de ligne celui de la gendarmerie de Paris. 
Cette concentration de tous le* pouvoirs militaires assurait 
l'unité de vues, la rapidité d'exécution , dont le ministère sem-
blait avoir pressenti la nécessité. Toutefois ce commandement 
extraordinaire donné à un seul homme respectait les droits des 
citoyens, l'ordre des juridictions, toutes les garanties enfin 
d'un état régulier; il suffisait à tous les besoins. Quelle pouvait 
être alors la pen.,-ée du ministère en mettant Paris eu état de 
siège? Cette mesure, qui n'augmentait ni sa force morale ni sa 
puissance matérielle, n'aurait elle eu pour but, comme elle 
n'avait pour résultat , que d'enlever aux citoyens la première 
de leurs garanties, l'indépendance du pouvoir judiciaire ? car 
tel était l'effet de cette disposition , qu'elle donnait au com-
mandant en che f-'-î .* droit de remplacer les Tribunaux par des 

commissions militaires. , 

On comprend sans doute que, loin du siège du gouverne-
ment, lorsqu'une ville ou un département tout entier sont en 
état de rébellion , il soit utile de créer pour un moment ce 
pouvoir qui réunit et absorbe tous les autres pouvoirs , qui 
fait cesser toutes les résistances et concentre tous les efforts : 
mais à Paris, siège du gouvernement, près du roi, de qui 
toute autorité émane , qui peut à chaque instant révoquer ses 
agens ou les appeler là où il les juge plus utiles à son service ; 

ans le moment surtout où , ministre des affaires étrangères , 
préaident du conseil se trouvait en même temps ministre de 

' guerre , et nSuuissatt Ainsi tant de pouvoir»; a l'inttwt)»^ 
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me où. l'on venait rie rassembler toutes les forces militaires 
sous un chef unique , il est mal aisé de concevoir ce qui a pu 
pousser les ministres à une pareille mesure. 

Il paraîtrait que le mardi, vers neuf ou dix heures du 
soir, la mise eu état de siège de Paris fut proposée et discutée 
dans le conseil. Il règne quelque incertitude sur ce qui fut ré-
solu lors de cette première délibération. Il semblerait que l'on 
se serait contenté d'arrêter que si le lendemain la ville était 
aussi agitée , on se servirait contre elle de celle excessive ri-
gueur. Le commandant militaire ne fut pas appelé au conseil ; 
le préfet de police ne parait pas l'avoir été davantage ; et, dès 
le lendemain matin, sans nouvelle réunion des ministres, M. 
de Polignac, qui aflirmc n'avoir pas conseillé cette mesure , 
lit signer par le roi et contresigna lui-même l'ordonnance qui 
plaçait la capitale du royaume hors de la loi commune. 

Le président du conseil comprenait-il toutes les conséquen-
ces de cette ordonnance ? Dans son interrogatoire il afiirnie 
que non; mais iî savait du moins , comme l'apprend une des 
pièces du procès écrite de sa main , que les coupables seraient 
jugés par un conseil de guerre, et c'est de luiqueM.de 
Chainpaguy , sous-secrétaire-d'étnt au ministère de la guerre , 
reçut dès le matin à Saint-Cloud l'ordre de lui remettre une 
note sur les conséquences de l'état de siège et sur les conseils 
de guerre qu'il y avait à former en pareil cas. Revenu à Paris , 
M. de Champagny s'en occupa aussitôt; mais la rapidité des 
événeiuens ne permit pas d'organiser cette redoutable et ex-

péditive justice. 
Charles X , avant de signer celte nouvelle ordonnance, dut 

connaître , par le rapport détaillé que lui lit le président du 
conseil, l'état de Paris et les 'événemens rie la veille. Le maré-
chal avait aussi envoyé au roi, de très bonne heure, un rap-

port sur les événemens du mardi. 
Dès le matin du mercredi, l'agitation de la capitale, la des-

truction, dans tous les quartiers , des emblèmes de la royauté, 
cette inquiétude des uns, cette exaltation des autres , tout fai-
sait présager un combat périlleux entre un ministère que la 
loyauté et la conscience des hommes les plus attachés à la mo-
narchie se refusaient à défendre, et ces citoyens qu'avait pro-
fondément blessés la violation des sermens les plus solennels. 

Le maréchal, instruit de la disposition aes esprits, mais re-
tenu par un fatal point d'honneur au commandement qu'il 
venait de recevoir, avait du moins essayé de faire parvenir jus-
qu'au roi la vérité. Il résulte, en effet , de différentes déposi-
tions que , t 'es huit heures du matin , une longue lettre avait 
été adressée au roi par le maréchal , cl qu'il y rendait compte 
dans le plus erand détail de la marche des événemens. Cette 

elle avait été confiée. 

avait 

lettre fut perdue par le gendarme à qui 
Le maréchal ayant été informé de ce contre-temps , récrivit à 

neuf heures une nouvelle lettre dont la copie a été déposée par 
l'aide-de-eamp de service à qui il l'avait dictée. 

Peu de temps avant ou après le départ de cette lettre , un 
jeune homme fut envoyé par le préfet de police au maréchal , 
pour savoir s'il était vrai que la ville de Paris fût en état de 
siège. Plusieurs autres personnes ayant fait la même demance 
au maréchal, il envoya un de ses àides-de-camp chez le prési-
dent du conseil , pour que celui-ci eût à lui faire connaître la 
vérité, et faire observer qu'il y avait des conditions de légalité 
pour une ■.«™W«Kli. W»tni*>- «n'il ne fallait nas néirliscr. Le 

prince de 
donnance 
envoyé chercher le maréchal pour qu'il vînt la recevoir 

Lés citoyens ne furent pas instruits du régime de terreur 
sous lequel on les avait placés. Vainement le maréchal envoya 
l'ordre au préfet de police de faire imprimer et afficher une 
proclamation qui l'apprendrait à la capitale , les événemens 
n'en laissèrent pas le temps , et il est juste de dire que 1 auto 
rité civile fut dans l'impossibilité de satisfaire aux ordres de 
l'autorité militaire. La proclamation ne put être affichée que 
dans les lieux voisins de la préfecture de police. 

Déjà le sang coulait depuis long-temps dans Paris. Des ci-
toyens inconnus les uns aux autres , mais réunis par une com 
mnue indignation , sans chefs , sans ordres, presque sans ai-
mes , attaquaient avec un courage héroïque des soldats que la 
fidélité à leur drapeau retenait seule sous le commandement, 
aussi affligés de donner la mort que malheureux de la recevoir 
en combattant pour une cause qu'ils désavouaient. Les vain 
queurs et les vaincus maudissaient à la fois les funestes conseils 

qui ensanglantaient la patrie. 
Tandis que MM. de Polignac, de Rauville, de Montbel 

■ d'Iiaussez et de Chantelauze allaient chercher à l' état-major de 
la garde un refuge contre l'exaspération dont ils craignaient de 
devenir les victimes , MM. de Peyronnet et Capelle se ren-
daient à Saint-Cloud où ils croyaient que se réunirait le co 

. seil. Il;; y virent le roi. Jusqu'à quel point informèrent-ils ce 
- prince de l'état déplorable de la capitale? M. de Peyronnet dé-

clare encore que ce jour-là, comme la veille, il n'était pas 
exactement instruit de la situation des choses , et n'aurait pu 
en faire qu'un rapport très incomplet; mais les coups redou-

: blés qui retentissaient alors dans Paris ne suffisaient-ils pas 
pour apprendre toutes les calamités qui pesaient sur la capi 

taie? 
Cependant les députés présens à Paris, qui, dès la veille 

- s'étaient assemblés chez M. Casimir Périer, se réunirent ce 
jour-là chez M. Audry de Puyraveau. Trois d'entre eux, M. 

■ Dupin, M. Guizot et M. Villemain, avaient été chargés de 
• rédiger une protestation au nom de tous; mais cet acte si 

■ courageux et si important n'apportait pas un remède assez 
prompt aux malheurs de la capitale. Les députés arrêtèrent 

- qu'ils iraient, ait nombre de cinq, trouver le maréchal, pour 
- s'interposer entre la population et l'année, et arrêter le san 

qui coulait depuis si long-temps. 
f l paraîtrait que , peu d'instans avant celte entrevue , l'or-

dre d'arrêter plusieurs députée avait été signé par le maréchal , 
entre Jes main; duquel l'état de siège avait concentré tous les 
pouvoirs. Au nombre des personnes qu'on devait arrêter, se 
trouvaient MM. deSalverte; de Lafayette éfcj Laffitte. Cet or-
dre, qui, par sa nature, ne devait pas émaner de l'autorité 
militaire , mais bien du Gouvernement lui-même, aurait-il 
été le résultai de la volonté spontanée du maréchal ? où le duc 
de Raguse n'obéissait-il , en le signant, qu'à une influence su-
périeure ? Il est permis de croire à cette dernière supposition, 
lorsqu'on voit avec quel empressement le maréchal , touché 
sans doute de la confiance avec laquelle les députés s'étaient 
rendus à son élat-major, crut se devoir à lui-même de révo-
quer aussitôt l'ordre d'arrestation qu'il avait signé quelques 
iustans auparavant. 

Dès que les députés furent partis, le duc de Itaguse écrivit 
au Roi la lettre dont la copie à été remise par iU. de Guise , 
ehel de bataillon, aide-de-camp du maréchal , qui l'écrivit 
sous sa dictée; elle fut portée parle lieuleuanl-colouei Komie-
rouski, à qui le maréchal donna l'ordre de faire la plus grande 

diligence, de voir le Roi, d'ajouter aux détails que la lsttre 
renfermait, ceux qu'il connaissait lui-même , et de demander 
avec instance une prompte réponse. Cet officier, qui sentait 
combien les momens étaient précieux , ne perdit pas un ins-
tant et partit aussitôt. A Passy, plusieurs décharges blessèrent 
trois hommes de son escorte. Arrivé à Saint-Cloud , il remit 
lui-même au Roi la dépêche dont il était chargé, raconta les 
détails de sa route , ajoutant qu'ils avait été non seulement in-
.ulté par des gens du peuple , mais que des hommes d'une 
classe 'plus relevée avr.ienl fait feu sur lui. Il dit enfin que l'in-
surrection était générale , et que l'on attendait a\ee anxiété la 

réponse du Roi. 
M. de Polignac , dont le devoir était sans doute d'informer 

aussi le roi Charles X de la médiation offerte par les députés , 
de l'instruire de l'état de la capitale, a-t-il rempli toutes les 
obligations que lui imposaient ses fonctions de président du 
conseil , et la haute confiance dont il était environné ? L'a-t-il 
éclairé sur cette désaffection générale qu'il ne pouvait s'empê-
cher de reconnaître dans ceux-mèmes qui restaient fidè'es au 
chef de l'Etat et combattaient emeore pour lui ? M. de Polignac 
déclare avoir écrit dans ce même moment une lettre ou il ex-
posait au roi la situation des choses. On ignore si cette lettre 
était arrivée à Saint-Cloud, lorsque Charles X reçut celle du 

maréchal. 
( La suite au numéro prochain. ) 

LETTRE 

DES DÉFENSEURS DSS EX -MINISTRES. 

Monsieur le rédacteur, 

Le moment approche où dp grands et solennels débats vont 
s ouvrir. Ces débats , destinés à éclairer les juges des derniers 
ministres de Charles X, doivent avoir la France entière pour 
témoin ; et c'est à la presse périodique qu'est réservée la mis-
sion de les lui transmettre. Nous ne doutons pas de l'esprit de 
justice dont vous êles animé, et de voire respect pour le droit 
sacré de la défense. Toutefois , cédant à une sollicitude pres-
sante que vous comprendrez aisément , nous croyons devoir 
faire auprès dè vous une démarche commune, afin de récla-
mer, dans les comptes que vous aurez à rendre, toute votre 
exactitude et toute votre impartialité. 

Un autre motif nous dirige encore. La théorie des grandes 
questions que ce mémorable procès fait naître, appartient 
sans doute à la controverse; mais quand ces questions sont 
devenues judiciaires, quand leur problême louche à la vie des 
hommes ; quand leur solution prépare ou préjuge un arrêt, on 
a droit d'attendre , dans leur discussion anticipée , une pru-
dente réserve et de justes méuagemens. 

ANNONCES JUDICÏAKHU.S. 

Nous demandons pour les accusés , dans la position difficile 
ù ils sont placés , que le procès ne soi 

sont à la fois les guides et les 
soit pas juge par ceux qui 

organes de l'opinion publique, 
avant que la défense ait pu être entendue. 

En voyant les pièces de la procédure livrées à la publicité et 
par conséquent à la critique , plusieurs jours avant l'ouverture 
des débats , nous avons cru nécessaire de faire à votre justice 
cet appel, qui ne sera pas méconnu, et de prémunir la cons-
cience des hommes de bien contre le danger des jugemens 
précipités. 

Recevez , etc. 
Les défenseurs des anciens ministres , 

DE MARTIGNAC, MANDAROUX-VERTAMY, 

HF.N»EQOIN, SAL-ZET, CRÉMIEUX. 

Signé : 

Vente sur publication judiciaire, dans la salle Lebru 

sise à Paris , rue de Cléry, n° 21 , et par le ministère 'ri ' 
M" CHARDIN , notaire à Paris, le vendredi 17 décemrj-C 

i83o, une heure de relevée , sans remise, du droit à 
publication de la Galerie du Luxembourg ; des planches e 
vécs, des dessins et des épreuves composant ladite Gs2k 

rie, créé par M. NOËL, et continuée par feu M. bip 
BERT. Le 16 décembre i83o , exposition publique de ladit " 
Galerie. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à M* CHARDIN, n
0 

taire, qui donnera connaissance des conditions de la Veut», 
demeurant à Paris , rue Eichepause, n° 3 ; 2° à Me FOp' 

RET, avoué poursuivant, rue Croix-des-Petils-Cbamos" 
n" 3g ; 3° à M" PETIT-DEXMIER, avoué , rue Michefi ' 
Comte , n° '24 ; 4° à M« MARTIN , avoué , rue N

CU
v 

Saint-Mcrry, n° 25 ; 5° à M" PLE , avoué , rue Sai 
Aune, n" 3/

f
; 6" à M. POTRELLE , marchand d'estanip

es 

rue des Vieilles-Etuves-Saint-Honoré , u° 5 ; et pour v
0
ir 

les épreuves de la situation des planches, et prendre con-
naissance de cet ouvrage, à M. PIERRE BENARD, n,

ar
" 

chand d'estampes de la bibliothèque du Roi, boulevard des 
Ilaliens , n" 11. 

e-
intc-

PARIS , 4 DÉCEMBRE. 

— On a notifié aujourd'hui à Vincennes , aux quatre 

ministres accusés , la résolution de la Chambre des 

députés , et l'arrêt rendu par la Chambre des pairs , sur 

le rapport de M. de Basiard. 

— A une époque où le gouvernement s'occupe de re-

connaître les services rendus à la cause constitution-

nelle , et où il importe tant qu'il s'entoure d'hommes 

de tête , de savoir et de capacité, nous sommes heureux 

de pouvoir annoncer que l'un de nos plus courageux et 

habiles correspondans , M° Meneslrier de Lyon , an-

cien procureur impérial à Hambourg , où il fut le coi 

lègue de Joseph Rey , et qui fut si vivement persécuté 

lors de la réaction de i8l5 , est à la veille d'obtenir une 

juste réparation par sa réintégration dans les rangs de 

la magistrature. 

— M. le Menuet , ancien premier président de la Cour 

royale de Caen , est nommé premier président de cette 

Cour, en remplacement de M. de LTJorme, démission-

naire et admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

— Le comte Florian de Rergorlay s'est rendu le 3o 

novembre , en exécution de l'arrêt de la Cour des pairs 

du 23 du même mois , à la prison de Sainte-Pélagie , 

accompagné de l'huissier de la Chambre des pairs , et 

de son fils le vicomte Louis de Kergoriay. 

— M. Lambert, ex-juge au Tribunal de première 

instance de ia Seine , réputé démissionnaire -, et rem-

placé faute de prestation de serment , est électeur dans 

le département de Seine-et-Marne. On a été fort étonné 

de voir cet ex-magistrat se présenter au collège électo-

ral de Melun , convoqué pour procéder au remplace-

ment de M. Eugène d'Marcourt, nommé ambassadeur de 

France en Espagne. On a été plus surpris encore , lors 

que M. Lambert a prêté sans difficulté le serment de 

fidélité au roi des Français , et d'obéissance à la Charte 

constitutionnelle , qu il n'avait pas voulu prêter au 

mois de septembre. Quelques personnes avaient peine à 

croire leurs yeux, et n'ont été convaincues de l'identité 

qu'en vérifiant sur le procès-verbal l'émargement qui 

constatait le serment de M. Lambert. Au surplus , M. 

le général Durosnel , qui a réuni la majorité des suf-

frages, n'avait pour compétiteurs que des candidats 
constitutionnels. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE , 

SUR I.A PLACE PKSLIQUF. DU CEATELET DE PUIS , 

Le mercredi 3 décembre lS3o , heure de midi, 

Consistant en chaises, caisse en fer table , guéridon, bibliothèque , bureau 

antres objets ; au comptant. , ' 

Consistant en guéridon, bergè r e, diaises, secrétaire, pendule , gtaces, rideau, 

et autres objets; au comptant. 

Consistant en nu cemploir en bois d'acajou, psyché , gravures, pendule, et u 

1res objeis; an comptant. 
Consistant en un petit bureau avec casier , meubles , gravures sous verre nen 

dulo, et autres objets; au comptant. 

Consistant en bureau, caisse, un mortier en fonte , fléaux en fer, disses d'iuiii 

go, et autres objets et marchandises, au comptant. 

Consistant en bureaux, casiers, tables, cartonniers , difl'érens meubles, biblinthè-

que, canapé, et autres ohjels; au comptant. 

Consistante t dilTérens membles, bois de placage , comptoir , balance avec son 
fléau, une série de poids, et autres objets ; ou comptant. 

Consistant e* divers ustensiles de ménage canapé, commode, secrétaire mate-

las, et autres objets; au comptant-

Consistant en commode , secrétaire, chaises, tabtes
i
 établis, chapeaux et au-

tres objets. Au comptant. 

Consistant en secrétaire, glaces, pendule , chaises , bergère , marchandises Je 
nouveautés , tablettes , comptoirs , et autres objets. Au comptant. 

Consistant en divers ustensiles de ménage , tels que poterie , verrerie , secrétaire 

en acajou , 40 > liv. de clous , et autres objets Au comptant. 

Consistant en un comptoir , cheminée a la prussienue , six douzaines de uéces-
ires , chaises , glaces , et autres objets. Au comptant. 

1 rayons, Rus Cast!g!ione, n. 4, mardi 7 décembre, à midi ; consistant en comptoi 

boites , cloison , glaees , font ducs , et autres obje;s- Au comptant. 

Au grand bazar Sainl-Honoi é , n. 35(j , mercredi, 8 décembre , à midi ; consis-
tant en cinq tableaux en laque de Chine , et autres objets. Au comptant. 

Rue des r'illes-Samt-Tliumas, n. 20, mardi - décembre et jou: s suivans, à r.ùji' 

consistant en un beau mobilier , et autres objets. Au comptant. 

Chez te sieur Thorin , marebaud de vin, à Vaugirard, rue de l'Ecole , n. 17, 

7 déc, midi; consistant en ustensiles du marchand de vin. Au comptant. 

"VENTES ' IMMOBlZ'l il A Z2S "' 

Adjudication définitive , sur licitation , le 27 décembre 
i83o , en l'étude de M" BECHEFER , notaire , commis 
par justice, de deux MAISONS , à Paris , la première, 
rue des Mathurins-Saint-Jacques , n" 16. Produit, 4200 fr. : 
mise à prix, 35,000 fr. La seconde, rue Serpente, n* 3. 
Produit 2400 fr. , mise à prix , 20,000 fr. 

S'adresser à Paris , audit M° BECHEFER , notaire , me 
des Filles-Saint-Thoinas , n° g , et àlVIr BORDET, ancien 
notaire , rue de l'Arhrc-Sec, n" 46 ; 

Et à Corbeil, à M"s MAGNIANT, TIÏOREL SAINT-
MARTIN et PIAT , avoués. 

Là prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

Vente après le décès de M. et M™ Blanchard , rue (le 
Richelieu , n° 101 , 

Les mardi et mercredi 7 et 8 décembre i83o, 1 1 h. du matin-
Savoir : Le mardi , poterie , fàyence et verreiie, ustensile! 

de ménage et de cuisine en 1er, cuivre et ferblanc, mortier eu 
marbre , quelques porcelaines et cristaux. 

Linge de corps et de ménage en belle et bonne qualité-, 
tels que draps , serviettes , napes , chemises d'homme et de 
femme , tabliers de cuisine , etc. , harcies d'homme et de 
femme , .robes en mérinos , gazes et soie , dont une four-
rure , une très belle robe en tulle anglais , brodée en re-
prises. 

A 3 heures, environ sept kilogrammes d'argenterie , ca-
fetières , salières, moutardier, cuillers à potage et à ragoût , 
couverts à filets et unis, timbales, etc., collier, boucles 
d'oreilles , épingles , jonc , plaque , le tout garni de bril-
lans , montres d'homme et de femme, cachets, chainede 
montre et de cou, et autres bijoux en or. Plusieurs pen-
dules en cuivre doré et albâtre. 

Et le mercredi , meubles , tels que commodes , chiffon-
nier , couchettes, tables, chaises, meubles de salon, con-
soles , guéridon , le tout eu acajou , rideaux de h' et 

de croisée, bons couchers de maîtres et de domestiquai 
un édredon , et autres meubles et effets. , 

Euviron 3oo volumes reliés et brochés — Lis œuvres 'j1' 
Molière, de Voltaire et de Rousseau, édition de t)elang le 

frères, œuvres de Madame de Sévigné , Pigault-Lcbrin' • 

et autres. ■ " ,, 
Environ 3oo bouteilles de vin de Bourgogne, de CMW* 

de Champagne et d 'eau-de-vie. 

Le toul bien expressément au comptant.
 t 

La vente sera faite parle ministère de M« GENE\01 > 

renunissairo-priseur, rue Bergère, n° 3. ^ 

Occasion pour MM. les Gardes nationaux. 

Vente aux enchères le lundi 6 décembre i83o, onze he»r 
précises du malin, hôtel Bullion , rue J.-J. Rousseau , ^ 
n" 4, de 4«o aunes de deap bleu et noirs. Ces draps ser 
vendus par coupe d'une aune , trois aunes, cinq aunes cH^j 
demi pièces. Les adjudications auront lieu par le nrinis,f 
M. LALANDE, conimissaire-priseur, rue de Louvois^u^^ 

Sirop et pdte pectorale de Rousseau-Béguin , rue Jlo" 1 "1 u 
tre, n" 82 , au coin du passage du Saumon; pour g"" 

toux , les rhumes , les catarrhes , etc. 

Enregistré à Paris , le 

folio case 
Reçu iui franc dix centimes 

IMPRIMERIE DE PMA N-DEL A FOREST (iVIOliINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS , N» 34. 

Vu par le maire du 4° arrondissement , pour légalisation 

de la signature PIUAK-DELM-OHEST. 


